
TAXE D'APPRENTISSAGE : ENGAGEZ-
VOUS À NOS CÔTÉS

Date de début : 20/5///0

Date de fin : 21/08/26

Votre entreprise est redevable de la taxe d’apprentissage ? La première campagne de
répartition est ouverte ! Du 26 mai au 21 août, les employeurs sont invités à répartir le
solde de la taxe d’apprentissage entre le / établissements habilités sélectionnés. En
choisissant de soutenir l’université de Rouen Normandie, vous contribuez à l’offre de
formation de qualité et accompagnez les étudiants vers le monde de demain. Soutenez
l’université de Rouen Normandie !

Pour en savoir plus sur l’Université et découvrir les modalités de versement de la
taxe d’apprentissage, rendez-vous sur notre portail entreprises.

Une question ? Contactez nous taxe.apprentissage@univ-rouen.fr
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